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RAPPORT DES CONTROLEURS Rapport des contröleurs
charges de verifier le bilan et les comptes annuels de l'Office
National Suisse du Tourismc pour 1961, du 29 au 30 mars 1962

En execution du mandat qui nous a 6t6 confiC, nous avons, les 29 et
30 mars 1962, procfide ä la verification des comptes annuels de l'ONST,
ainsi que du bilan etabli au 31 dcceinbre 1961, qui boucle avec
fr. 2 620 009.24 ä l'actif et au passif. Nous avons constats qu'ils
correspondent aux livres tenus selon les prescriptions, et aux dispositions
lögales.

L'excßdent de recettes de l'exercice, sYlcvant ä fr. 222 479.35, a etü

verse au fonds de compensation.

Nous proposons ä l'assemblee generale d'approuver le bilan et les

comptes annuels pour 1961 et d'en donner dficharge aux organes
adininistratifs.

Zurich, le 5 avril 1962 Les contröleurs:

Rüfenacht, chef du contröle

P.Juon
Cli. Leppin
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